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ARRETE n° 1140 CM du 25 octobre 1990 fixant les conditions d'application 
de la délibération n° 87-74 AT du 12 juin 1987 en matière de service 
de transport occasionnel à vocation touristique.

(JOPF du 01/11/1990, n° 44, p. 1749)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de l'urbanisme et du logement, des transports terrestres et de l'administration générale,
Après avis du ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, du tourisme et des sports,
Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée par la loi n° 90-612 du 12 juillet 1990 ;

Vu l'arrêté n° 789 PR du 11 décembre 1987 relatif à la composition du gouvernement de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté e 157 PR du 3 avril 1989 portant nomination de membres du gouvernement ;
Vu l'arrêté n° 158 PR du 3 avril 1989 relatif aux attributions des membres du gouvernement ;
Vu l'arrêté n° 165 PR du 3 avril 1989 relatif aux attributions du ministre de l'urbanisme et du logement, des transports terrestres et de l'administration générale ;
Vu la délibération n° 87-74 AT du 12 juin 1987 portant nouvelle organisation des transports routiers sur le territoire de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 portant réglementation générale sur la police de la circulation routière sur le territoire de la Polynésie française ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 octobre 1990,
Arrête :
Préambule
Article ler.— Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux personnes morales ou physiques autorisées à mettre en œuvre des services de transport occasionnel à vocation touristique.
Ces services sont effectués à la demande de la clientèle touristique ou des agences de voyages, bureaux d'excursions, établissements d'hébergement touristique, compagnies de transport aérien ou maritime, groupements, clubs, associations et, plus généralement, de tout organisme concourant à l'activité touristique.
Art. 2.— Nul ne peut exercer la profession d'entrepreneur de transport occasionnel à vocation touristique, s'il ne remplit pas les conditions de compétence et de moralité nécessaires et s'il ne dispose pas des moyens en matériels conformes aux exigences instituées par le présent arrêté.
TITRE I - Typologie des véhicules et normes techniques

Art. 3.—Les véhicules, pour lesquels des inscriptions au plan de transport occasionnel à vocation touristique sont sollicitées, doivent être d'un type conforme aux dispositions des articles 4 et 5 du présent arrêté et offrir aux passagers les conditions de sécurité, de confort et les aménagements intérieurs adaptés à la clientèle touristique internationale.
Art. 4.— Les véhicules de transport occasionnel à vocation touristique comprennent les catégories suivantes :
Catégorie A : 
des autocars de grande capacité (de 25 places passagers et plus) ;

Catégorie B : 
des minicars de petite ou moyenne capacité (de 8 à 24 places passagers) ;

Catégorie C : 
des véhicules à transmission intégrale tout terrain destinés aux excursions en montagne ou à des randonnées à l'intérieur de Pile ;

Catégorie D : 
des véhicules de type traditionnel ou trucks.
Les véhicules de catégorie D ne sont pas admis dans le cadre de service de transport occasionnel à vocation touristique dans l’île de Tahiti, sauf cas spécialement autorisé.
Art. 5.—Les véhicules, pour lesquels de nouvelles demandes d'inscription au plan de transport occasionnel à vocation touristique sont sollicitées, doivent satisfaire aux normes suivantes pour obtenir leurs licences.
	Catégories de véhicules :
	A
	B
	C
	D

	· Age maximal du véhicule à la mise en service
	4 ans
	4 ans
	3 ans
	3 ans

	· Largeur des sièges
	0.60 m
	0.60 m
	F
	F

	· Sonoriation : (micro, haut-parleur)
	O
	R
	F
	F

	· Climatisation (1)
	O
	O
	F
	F

	· Sièges inclinables
	O
	F
	F
	F

	· Porte-langages intérieur (1)
	R
	R
	F
	F

	
	
	
	
	

	Légende :   -    (1) facultatif pour les îles autres que Tahiti.

· O = obligatoire.

· R = recommandé

· F = facultatif


Il est recommandé pour les véhicules de la catégorie D de prévoir les aménagements intérieurs suivants : des bancs ou sièges en mousse protégée, implantés dans le sens de la marche.
Art. 6.— Les véhicules affectés au service de transport occasionnel à vocation touristique doivent être munis de deux macarons circulaires de 20 centimètres de diamètre, clairement visibles et placés à l'avant et à l'arrière du véhicule consistant en un « T » majuscule d'imprimerie d'une hauteur minimale de 10 centimètres, inscrit en blanc sur fond de couleur rouge foncé, à l'exception des véhicules de catégorie C pour lesquels le « T » est de couleur jaune.
Art. 7.— Les véhicules affectés au transport occasionnel à vocation touristique sont assujettis à la détention de l'autorisation de mise en circulation (carte violette) et ils doivent être à jour des visites administratives semestrielles.
A l'occasion des visites administratives mentionnées ci-dessus, il est institué un contrôle de l'état de présentation des véhicules affectés au transport occasionnel à vocation touristique selon les normes et la procédure figurant à l'annexe du présent arrêté.
Ce contrôle sera effectué par un agent de l'administration habilité par le service territorial des transports terrestres, et un représentant des transporteurs occasionnels à vocation touristique de l'île où sont exploités les véhicules. Ce représentant des transporteurs sera désigné par le syndicat des transporteurs touristiques de l’île ; en l'absence d'un tel syndicat, le représentant des transporteurs sera élu par ses pairs.
Art. 8.—Les chauffeurs des véhicules de transport occasionnel à vocation touristique sont assujettis au port permanent d'une tenue correcte.
TITRE II - Autorisation et licence de transport 
occasionnel à vocation touristique

Art. 9.— Conformément aux dispositions de la délibération n° 87-74 AT du 12 juin 1987 susvisée, tout entrepreneur de transport occasionnel à vocation touristique doit être titulaire d'une ou de plusieurs licences constatant l'inscription du ou des véhicules au plan de transport occasionnel.
Art. 10.— La demande d'inscription au plan de transport occasionnel à vocation touristique est adressée en deux exemplaires :
· au service territorial des transports terrestres, assurant le secrétariat du comité technique territorial des transports, pour Tahiti, Moorea, les archipels des Australes et des Tuamotu- Gambier ;

· ou au secrétariat du sous-comité technique territorial des transports pour les archipels des îles Sous-le-Vent ou des Marquises.
Dès le dépôt de la demande, un exemplaire dûment complété sera adressé au chef du service du tourisme pour appréciation de l'intérêt touristique du projet.
Art. 11.— Lorsque la demande d'inscription au plan de transport occasionnel à vocation touristique est formulée par une personne physique pour son compte, elle mentionne l'état civil, la profession actuelle, le domicile du demandeur et l'adresse du lieu où s'exercera l'activité.
Lorsque la demande d'inscription au plan de transport occasionnel à vocation touristique est formulée au nom d'une personne morale, elle mentionne la dénomination sociale, la forme juridique, le montant et la répartition du capital, l'adresse du siège social, l'adresse du lieu où s'exercera l'activité ainsi que l'état civil et le domicile du ou des représentants légaux ou statutaires, seuls habilités à présenter la demande.
La demande d'inscription au plan de transport doit être accompagnée :
a)
d'une fiche d'état civil du demandeur ;

b)
d'un bulletin numéro trois du casier judiciaire du demandeur ;

c)
d'un document descriptif détaillé des véhicules destinés à être affectés au service de transport (notamment le type, la marque, la capacité, la puissance, les modifications apportées par rapport au véhicule de base fourni par le constructeur) ;

d)
un état du personnel employé (nombre et qualification) ;

e)
un document détaillant les prestations de services et les tarifs envisagés ;

t)
un descriptif détaillé de l'investissement (sources de financement, montant et affectation) ;

g)
les objectifs et les moyens de commercialisation (clientèles visées, accords ou contrats commerciaux) ;

h)
de l'engagement de fournir au service des transports terrestres, après approbation de la demande d'inscription au plan de transport, l'inscription au registre du commerce et les statuts de la société pour les personnes morales.
Art. 12.— Conformément aux articles 2, 3 et 5 du présent arrêté, la carte violette de transport occasionnel à vocation touristique attachée au véhicule peut être retirée quand il est constaté que ledit véhicule ne présente plus, de par son état mécanique ou sa présentation, les conditions d'exploitation compatibles avec sa destination.
TITRE III - Du certificat de capacité

Art. 13.— Il est institué un certificat de capacité à conduire les véhicules de transport occasionnel à vocation touristique dont le programme, la nature et le coefficient des épreuves sont fixés par une commission d'attribution des certificats de capacité et tenus à la disposition des candidats. Les modalités pratiques seront précisées par voie de circulaire de la commission.
Ce certificat de capacité est délivré d'après les conclusions d'un examen technique comportant notamment les éléments suivants :
· la connaissance des différents sites d'intérêt touristique de l'île où l'activité est exercée ;
· une épreuve de dépannage sommaire ;
· une épreuve de langue tahitienne, française et étrangère.
Les résultats des sessions d'examens sont publiés au Journal officiel de la Polynésie française. Tout candidat a droit à la communication de son dossier sur simple demande écrite adressée ait président de la commission.
Les titulaires du certificat de capacité devront satisfaire à l'examen médical prévu à l'article 136 du code de la route.
Art. 14.— En cas de circonstances exceptionnelles et sous réserve d'une déclaration écrite au service territorial des transports terrestres, les entreprises de transport occasionnel à vocation touristique sont autorisées à engager un ou des chauffeurs en extra qui ne soient pas titulaires du certificat de capacité.
Cette disposition ne s'applique pas dans le cas où le chauffeur engagé en extra vient en remplacement d'un chauffeur en congé de maladie pour une durée supérieure à un mois.
Art. 15.— Le certificat de capacité prévu à l'article 13 du présent arrêté est délivré selon l'ordre de mérite par arrêté du ministre chargé des transports terrestres, sur proposition de la commission d'attribution des certificats de capacité.
La commission d'attribution des certificats de capacité se réunit, sur convocation de son président, semestriellement et chaque fois que cela est nécessaire.
La commission peut valablement délibérer si la moitié plus un de ses membres sont présents. Si le quorum n'est pas atteint, la commission peut délibérer valablement dans les huit jours suivant la première convocation quel que soit le nombre des membres présents.
La commission adresse au ministre chargé des transports la liste, par ordre de mérite, des candidats ayant satisfait à l'ensemble des épreuves.
La commission est composée des membres suivants :
	Président
	· Le chef du service territorial des transports terrestres ou son représentant ;

	Membres
	· Le chef du service du tourisme ou son représentant ;

· Le chef du service de la traduction et de l’interprétariat ou son représentant ;

· Un représentant professionnel de l’île de Moorea désigné par le syndicat des entrepreneurs de transport occasionnel à vocation touristique de cette île ;

· Un représentant des agences de voyages désigné par le syndicat des agences de voyages.


Pour les candidats des îles autres que celles de Tahiti et Moorea, sont instituées des commissions restreintes d'attribution des certificats de capacité composées de trois membres au moins. La composition de ces commissions est fixée ponctuellement par un arrêté du ministre chargé des transports terrestres.
Art. 16.— La demande de certificat de capacité est adressée :
· au service territorial des transports terrestres, assurant le secrétariat de la commission d'attribution des certificats de capacité, pour Tahiti, Moorea, les archipels des Australes et des Tuamotu-Gambier ;
· ou au secrétariat du sous-comité technique territorial des transports terrestres pour les archipels des îles Sous-le-Vent ou des Marquises.
Art. 17.— Pendant un délai de six mois à compter de la date de publication du présent arrêté, les chauffeurs exerçant leur activité au sein d'une entreprise de transport occasionnel à vocation touristique et pouvant justifier de plus de 18 mois d'expérience professionnelle à titre principal en cette qualité, se verront octroyer d'office un certificat de capacité tel que défini à l'article 13 du présent arrêté.
TITRE IV - Du carnet de transport à souches

Art. 18. — Le carnet à souches numérotées institué par la délibération n° 87-74 AT du 12 juin 1987 doit impérativement contenir les mentions suivantes : 

-
le numéro d'immatriculation du véhicule ;

-
le nom du chauffeur ;

-
la date de la course ;

-
l'heure de départ de la course ;

-
l'heure prévisible de fin de la course ;

-
l'itinéraire prévu ;

-
le nombre de personnes transportées ;

-
le nom de l'affréteur.
Ce carnet à souches est attaché au véhicule et doit pouvoir être présenté immédiatement à toute réquisition des agents des forces de l'ordre ou de l'administration territoriale.
A chaque bon numéroté doit correspondre une course, dont la date, le nom de l'affréteur, le nombre de personnes transportées et l'itinéraire sont portés sur le bon avant le départ de la course.
TITRE V – Sanctions

Art. 19.— Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront passibles des sanctions prévues aux articles 53 et 59 de la délibération n° 87-74 AT du 12 juin 1987.
TITRE VI - Dispositions diverses

Art. 20.—Les entreprises de transport occasionnel à vocation touristique disposent d'un délai de six mois à compter de la publication du présent arrêté pour se mettre en conformité avec les mesures qu'il institue.
Art. 21.— Le ministre de l'urbanisme et du logement, des transports terrestres et de l'administration générale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 25 octobre 1990.


Alexandre LEONTIEFF.

Par le Président du gouvernement du territoire :


Le ministre de l'urbanisme et du logement,


des transports terrestres


et de l'administration générale,


François NANAI.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


